
o
ff

ic
ie

ll
e

Québec
DU

G
az

et
te

Lois et règlements
152e année

Partie 

2

Sommaire
Table des matières
Décrets administratifs
Arrêtés ministériels
Index

4 juin 2020
N° 23A

Dépôt légal – 1er trimestre 1968
Bibliothèque nationale du Québec
© Éditeur offi  ciel du Québec, 2020

Tous droits de traduction et d’adaptation, en totalité ou en partie, réservés pour tous pays. 
Toute reproduction par procédé mécanique ou électronique, y compris la microreproduction, 
est interdite sans l’autorisation écrite de l’Éditeur offi  ciel du Québec.



Gazette o   cielle du Québec

Gazette o   cielle du Québec 

Gazette o   cielle du Québec

Gazette o   cielle du Québec

Gazette o   cielle du Québec

Gazette o   cielle du Québec

Gazette 
o   cielle du Québec

Gazette 
o   cielle du Québec  



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 juin 2020, 152e année, no 23A 2505A

 Table des matières   Page

Décrets administratifs

 572-2020 Renouvellement de l’état d’urgence sanitaire conformément à l’article 119 
  de la Loi sur la santé publique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2507A
 588-2020 Ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la population dans la situation 
  de pandémie de la COVID-19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2508A

Arrêtés ministériels

 2020-041 Ordonnance de mesures visant à protéger la santé de la population dans la situation 
  de pandémie de la COVID-19 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  2511A





Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 juin 2020, 152e année, no 23A 2507A

Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 572-2020, 3 juin 2020
C  le renouvellement de l’état d’urgence 
sanitaire conformément à l’article 119 de la Loi sur la 
santé publique

A   l’Organisation mondiale de la santé a 
déclaré une pandémie de la COVID-19 le 11 mars 2020;

A  ’en vertu de l’article 118 de la Loi sur la 
santé publique (chapitre S-2.2), le gouvernement peut 
déclarer un état d’urgence sanitaire dans tout ou partie 
du territoire québécois lorsqu’une menace grave à la santé 
de la population, réelle ou imminente, exige l’application 
immédiate de certaines mesures prévues à l’article 123 de 
cette loi pour protéger la santé de la population;

A   cette pandémie constitue une menace 
réelle grave à la santé de la population qui exige l’appli-
cation immédiate de certaines mesures prévues à l’arti-
cle 123 de cette loi;

A  ’en vertu du premier alinéa de l’article 119 
de cette loi, l’état d’urgence sanitaire déclaré par le gou-
vernement vaut pour une période maximale de dix jours à 
l’expiration de laquelle il peut être renouvelé pour d’autres 
périodes maximales de dix jours ou, avec l’assentiment 
de l’Assemblée nationale, pour des périodes maximales 
de 30 jours;

A  ’en vertu de l’article 121 de cette loi, la 
déclaration d’état d’urgence sanitaire et tout renouvelle-
ment entrent en vigueur dès qu’ils sont exprimés;

A  ’au cours de l’état d’urgence sanitaire, 
malgré toute disposition contraire, le gouvernement ou 
la ministre de la Santé et des Services sociaux, si elle a été 
habilitée, peut, sans délai et sans formalité, prendre l’une 
des mesures prévues aux paragraphes 1° à 8° du premier 
alinéa de l’article 123 de cette loi pour protéger la santé 
de la population;

A  , par le décret numéro 177-2020 du 
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire et a pris certaines mesures afi n de protéger la 
population;

A   l’état d’urgence sanitaire a été renou-
velé jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-
2020 du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020 et jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020;

A  , par les décrets numéros 222-2020 du 
20 mars 2020, 223-2020 du 24 mars 2020, 460-2020 
du 15 avril 2020, 496-2020 du 29 avril 2020, 500-2020 
du 1er mai 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 530-2020 du 
19 mai 2020, 539-2020 et 540-2020 du 20 mai  2020, 543-
2020 du 22 mai 2020 et 566-2020 du 27 mai 2020, le gou-
vernement a pris certaines mesures afi n de protéger la 
population;

A  , par les arrêtés numéros 2020-003 du 
14 mars 2020, 2020-004 du 15 mars 2020, 2020-005 du 
17 mars 2020, 2020-006 du 19 mars 2020, 2020-007 du 
21 mars 2020, 2020-008 du 22 mars 2020, 2020-009 du 
23 mars 2020, 2020-010 du 27 mars 2020, 2020-011 du 
28 mars 2020, 2020-012 du 30 mars 2020, 2020-013 du 
1er avril 2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du 
4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 8 avril 
2020, 2020-018 du 9 avril 2020, 2020-019 et 2020-020 du 
10 avril 2020, 2020-021 du 14 avril 2020, 2020-022 du 
15 avril 2020, 2020-023 du 17 avril 2020, 2020-025 du 
19 avril 2020, 2020-026 du 20 avril 2020, 2020-027 du 
22 avril 2020, 2020-028 du 25 avril 2020, 2020-029 du 
26 avril 2020, 2020-030 du 29 avril 2020, 2020-031 du 
3 mai 2020, 2020-032 du 5 mai 2020, 2020-033 du 7 mai 
2020, 2020-034 du 9 mai 2020, 2020-035 du 10 mai 2020, 
2020-037 du 14 mai 2020, 2020-038 du 15 mai 2020, 2020-
039 du 22 mai 2020 et 2020-042 du 30 mai 2020, la ministre 
a également pris certaines mesures afi n de protéger la 
population;

A  ’il y a lieu de renouveler l’état d’urgence 
sanitaire pour une période de huit jours;
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I   , en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Santé et des Services sociaux :

Q  l’état d’urgence sanitaire soit renouvelé jusqu’au 
10 juin 2020;

Q  les mesures prévues par les décrets numéros 
177-2020 du 13 mars 2020, 222-2020 du 20 mars 2020, 
223-2020 du 24 mars 2020, 460-2020 du 15 avril 2020, 
496-2020 du 29 avril 2020, 500-2020 du 1er mai 2020, 505-
2020 du 6 mai 2020, 530-2020 du 19 mai 2020, 539-2020 et 
540-2020 du 20 mai 2020, 543-2020 du 22 mai 2020 et 566-
2020 du 27 mai 2020 et par les arrêtés numéros 2020-003 
du 14 mars 2020, 2020-004 du 15 mars 2020, 2020-005 
du 17 mars 2020, 2020-007 du 21 mars 2020, 2020-008 
du 22 mars 2020, 2020-009 du 23 mars 2020, 2020-010 
du 27 mars 2020, 2020-011 du 28 mars 2020, 2020-013 
du 1er avril 2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 
du 4 avril 2020, 2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 
8 avril 2020, 2020-018 du 9 avril 2020, 2020-019 et 2020-
020 du 10 avril 2020, 2020-021 du 14 avril 2020, 2020-022 
du 15 avril 2020, 2020-023 du 17 avril 2020, 2020-025 du 
19 avril 2020, 2020-026 du 20 avril 2020, 2020-027 du 
22 avril 2020, 2020-028 du 25 avril 2020, 2020-029 du 
26 avril 2020, 2020-030 du 29 avril 2020, 2020-031 du 
3 mai 2020, 2020-032 du 5 mai 2020, 2020-033 du 7 mai 
2020, 2020-034 du 9 mai 2020, 2020-035 du 10 mai 2020, 
2020-037 du 14 mai 2020, 2020-038 du 15 mai 2020, 2020-
039 du 22 mai 2020 et 2020-041 du 30 mai 2020, sauf dans 
la mesure où elles ont été modifi ées par ces décrets ou ces 
arrêtés, continuent de s’appliquer jusqu’au 10 juin 2020 
ou jusqu’à ce que le gouvernement ou la ministre de la 
Santé et des Services sociaux les modifi e ou y mette fi n;

Q  la ministre de la Santé et des Services sociaux 
soit habilitée à prendre toute mesure prévue aux para-
graphes 1° à 8° du premier alinéa de l’article 123 de la 
Loi sur la santé publique.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72687

Gouvernement du Québec

Décret 588-2020, 3 juin 2020
C  l’ordonnance de mesures visant à proté-
ger la santé de la population dans la situation de pan-
démie de la COVID-19

A   l’Organisation mondiale de la santé a 
déclaré une pandémie de la COVID-19 le 11 mars 2020;

A  ’en vertu de l’article 118 de la Loi sur la 
santé publique (chapitre S-2.2), le gouvernement peut 
déclarer un état d’urgence sanitaire dans tout ou partie 
du territoire québécois lorsqu’une menace grave à la santé 
de la population, réelle ou imminente, exige l’application 
immédiate de certaines mesures prévues à l’article 123 de 
cette loi pour protéger la santé de la population;

A   cette pandémie constitue une menace 
réelle grave à la santé de la population qui exig e l’appli-
cation immédiate de certaines mesures prévues à l’arti-
cle 123 de cette loi;

A  , par le décret numéro 177-2020 du 
13 mars 2020, le gouvernement a déclaré l’état d’urgence 
sanitaire et a pris certaines mesures afi n de protéger la 
population;

A   l’état d’urgence sanitaire a été renou-
velé jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-
2020 du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020, jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020 et jusqu’au 10 juin 2020 
par le décret numéro 572-2020 du 3 juin 2020;

A   ce dernier décret prévoit que les mesures 
prévues par les décrets numéros 177-2020 du 13 mars 
2020, 222-2020 du 20 mars 2020, 223-2020 du 24 mars 
2020, 460-2020 du 15 avril 2020, 496-2020 du 29 avril 
2020, 500-2020 du 1er mai 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 
530-2020 du 19 mai 2020, 539-2020 et 540-2020 du 20 mai 
2020, 543-2020 du 22 mai 2020 et 566-2020 du 27 mai 
2020 et par les arrêtés numéros 2020-003 du 14 mars 
2020, 2020-004 du 15 mars 2020, 2020-005 du 17 mars 
2020, 2020-007 du 21 mars 2020, 2020-008 du 22 mars 
2020, 2020-009 du 23 mars 2020, 2020-010 du 27 mars 
2020, 2020-011 du 28 mars 2020, 2020-013 du 1er avril 
2020, 2020-014 du 2 avril 2020, 2020-015 du 4 avril 2020, 
2020-016 du 7 avril 2020, 2020-017 du 8 avril 2020, 2020-
018 du 9 avril 2020, 2020-019 et 2020-020 du 10 avril 
2020, 2020-021 du 14 avril 2020, 2020-022 du 15 avril 
2020, 2020-023 du 17 avril 2020, 2020-025 du 19 avril 
2020, 2020-026 du 20 avril 2020, 2020-027 du 22 avril 
2020, 2020-028 du 25 avril 2020, 2020-029 du 26 avril 
2020, 2020-030 du 29 avril 2020, 2020-031 du 3 mai 2020, 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 4 juin 2020, 152e année, no 23A 2509A

2020-032 du 5 mai 2020, 2020-033 du 7 mai 2020, 2020-
034 du 9 mai 2020, 2020-035 du 10 mai 2020, 2020-037 
du 14 mai 2020, 2020-038 du 15 mai 2020, 2020-039 du 
22 mai 2020 et 2020-041 du 30 mai 2020, sauf dans la 
mesure où elles ont été modifi ées par ces décrets ou ces 
arrêtés, continuent de s’appliquer jusqu’au 10 juin 2020 
ou jusqu’à ce que le gouvernement ou la ministre de la 
Santé et des Services sociaux les modifi e ou y mette fi n;

A   le décret numéro 177-2020 du 13 mars 
2020 ordonne notamment la suspension des ser-
vices éducatifs et d’enseignement des établissements 
d’enseignement;

A   le décret numéro 223-2020 du 24 mars 
2020 ordonne notamment la suspension de toute activité 
eff ectuée en milieu de travail, sauf à l’égard des milieux 
de travail où sont off erts des services prioritaires prévus 
en annexe de ce décret;

A   l’annexe de ce décret a été modifi ée par 
les arrêtés numéros 2020-010 du 27 mars 2020, 2020-
011 du 28 mars 2020, 2020-013 du 1er avril 2020, 2020-
014 du 2 avril 2020, 2020-015 du 4 avril 2020, 2020-016 
du 7 avril 2020, 2020-017 du 8 avril 2020, 2020-018 du 
9 avril 2020, 2020-021 du 14 avril 2020, 2020-023 du 
17 avril 2020, 2020-025 du 19 avril 2020 et 2020-027 
du 22 avril 2020 et par les décrets numéros 500-2020 du 
1er mai 2020, 539-2020 du 20 mai 2020 et 566-2020 du 
27 mai 2020;

A  , par les décrets numéros 500-2020 
du 1er mai 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 530-2020 du 
19 mai 2020, 539-2020 et 540-2020 du 20 mai 2020 ainsi 
que 566-2020 du 27 mai 2020, le gouvernement a levé la 
suspension applicable à certaines activités eff ectuées en 
milieux de travail en vertu du décret numéro 223-2020 
du 24 mars 2020;

A  , par les décrets numéros 505-2020 du 
6 mai 2020, 540-2020 du 20 mai 2020 et 566-2020 du 
27 mai 2020, le gouvernement a levé la suspension appli-
cable à certains services éducatifs et d’enseignement 
des établissements d’enseignement en vertu du décret 
numéro 177-2020 du 13 mars 2020 et a ordonné que des 
services d’encadrement pédagogique soient organisés et 
fournis à certains élèves, sauf exceptions pour le territoire 
de la Communauté métropolitaine de Montréal;

A  , par l’arrêté numéro 2020-034 du 9 mai 
2020, les exceptions prévues par le décret numéro 505-
2020 du 6 mai 2020 visant le territoire de la Communauté 
métropolitaine de Montréal s’appliquent aussi au territoire 
de la municipalité régionale de comté de Joliette;

A  , par l’arrêté numéro 2020-041 du 30 mai 
2020, les mesures et les exceptions visant le territoire de 
la Communauté métropolitaine de Montréal et celui de la 
municipalité régionale de comté de Joliette s’appliquent, le 
cas échéant, aussi au territoire de la ville de L’Épiphanie 
aux fi ns du décret numéro 566-2020 du 27 mai 2020 et 
de la section I de l’annexe du décret numéro 505-2020 du 
6 mai 2020, modifi ée par les arrêtés numéros 2020-034 
du 9 mai 2020 et 2020-039 du 22 mai 2020 et par le décret 
numéro 566-2020 du 27 mai 2020;

A  ’au cours de l’état d’urgence sanitaire, 
malgré toute disposition contraire, le gouvernement ou 
la ministre de la Santé et des Services sociaux, si elle a été 
habilitée, peut, sans délai et sans formalité, prendre l’une 
des mesures prévues aux paragraphes 1° à 8° du premier 
alinéa de l’article 123 de cette loi pour protéger la santé 
de la population;

A   la situation actuelle de la pandémie de 
la COVID-19 permet d’assouplir certaines mesures mises 
en place pour protéger la santé de la population, tout en 
maintenant certaines d’entre elles nécessaires pour conti-
nuer de la protéger;

I   , en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Santé et des Services sociaux :

Q  des services d’encadrement pédagogique soient 
organisés et fournis par les commissions scolaires et les 
établissements d’enseignement privé aux élèves suivants, 
identifi és par leur établissement d’enseignement, pourvu 
que leur nombre soit limité à 10 par groupe :

1° les élèves de l’enseignement primaire qui présentent 
des diffi  cultés dans leurs apprentissages et qui sont inscrits 
à un établissement d’enseignement situé sur le territoire 
de la Communauté métropolitaine de Montréal, sur celui 
de la municipalité régionale de comté de Joliette ou sur 
celui de la ville de L’Épiphanie;

2° les élèves de l’enseignement secondaire qui pré-
sentent des diffi  cultés dans leurs apprentissages;

Q  la suspension applicable aux activités eff ectuées 
en milieux de travail en vertu du décret numéro 223-2020 
du 24 mars 2020, modifi é par les décrets numéros 500-
2020 du 1er mai 2020, 505-2020 du 6 mai 2020, 530-2020 
du 19 mai 2020, 539-2020 et 540-2020 du 20 mai 2020 
ainsi que 566-2020 du 27 mai 2020, soit levée à l’égard 
des commissions scolaires et des établissements d’ensei-
gnement privés, dans la mesure où cela est requis aux fi ns 
de la prestation des services d’encadrement pédagogique 
prévus par le présent décret;
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Q  le décret numéro 177-2020 du 13 mars 2020, modi-
fi é par les décrets numéros 505-2020 du 6 mai 2020, 540-
2020 du 20 mai 2020 et 566-2020 du 27 mai 2020, et le 
décret numéro 223-2020 du 24 mars 2020, modifi é par les 
décrets numéros 500-2020 du 1er mai 2020, 505-2020 du 
6 mai 2020, 530-2020 du 19 mai 2020, 539-2020 et 540-
2020 du 20 mai 2020 ainsi que 566-2020 du 27 mai 2020, 
soient modifi és en conséquence;

Q  la ministre de la Santé et des Services sociaux soit 
habilitée à ordonner toute modifi cation ou toute précision 
relative aux mesures prévues par le présent décret;

Q  le présent décret prenne eff et le 8 juin 2020.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O

72688
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Arrêtés ministériels

 A.M., 2020
Arrêté numéro 2020-041 de la ministre de la Santé et 
des Services sociaux en date du 30 mai 2020

Loi sur la santé publique
(chapitre S-2.2)

C  l’ordonnance de mesures visant à 
protéger la santé de la population dans la situation de 
pandémie de la COVID-19

L     S    S  ,

V  l’article 118 de la Loi sur la santé publique (chapitre 
S-2.2) qui prévoit que le gouvernement peut déclarer un 
état d’urgence sanitaire dans tout ou partie du territoire 
québécois lorsqu’une menace grave à la santé de la popu-
lation, réelle ou imminente, exige l’application immédiate 
de certaines mesures prévues à l’article 123 de cette loi 
pour protéger la santé de la population;

V  que l’état d’urgence sanitaire a été renouvelé 
jusqu’au 29 mars 2020 par le décret numéro 222-2020 
du 20 mars 2020, jusqu’au 7 avril 2020 par le décret 
numéro 388-2020 du 29 mars 2020, jusqu’au 16 avril 2020 
par le décret numéro 418-2020 du 7 avril 2020, jusqu’au 
24 avril 2020 par le décret numéro 460-2020 du 15 avril 
2020, jusqu’au 29 avril 2020 par le décret numéro 478-
2020 du 22 avril 2020, jusqu’au 6 mai 2020 par le décret 
numéro 483-2020 du 29 avril 2020, jusqu’au 13 mai 2020 
par le décret numéro 501-2020 du 6 mai 2020, jusqu’au 
20 mai 2020 par le décret numéro 509-2020 du 13 mai 
2020, jusqu’au 27 mai 2020 par le décret numéro 531-
2020 du 20 mai 2020 et jusqu’au 3 juin 2020 par le décret 
numéro 544-2020 du 27 mai 2020;

V  que les décrets numéros 505-2020 du 6 mai 2020 et 
566-2020 du 27 mai 2020 habilitent la ministre de la Santé 
et des Services sociaux à ordonner toute modifi cation ou 
toute précision relative aux mesures qu’ils prévoient;

V  que le décret numéro 544-2020 du 27 mai 2020 
habilite la ministre de la Santé et des Services sociaux 
à prendre toute mesure prévue aux paragraphes 1° à 8° 
du premier alinéa de l’article 123 de la Loi sur la santé 
publique;

C  que la situation actuelle de la pandémie 
de la COVID-19 permet d’assouplir certaines mesures 
mises en place pour protéger la santé de la population, 
tout en maintenant certaines d’entre elles nécessaires pour 
continuer de la protéger;

A     :

Q , malgré l’arrêté numéro 2020-004 du 15 mars 
2020, soit levée la suspension des activités des piscines, 
pataugeoires et modules de jeux extérieurs municipaux, 
incluant les jeux d’eau;

Q  les personnes qui utilisent les infrastructures 
visées à l’alinéa précédent soient tenues de respecter les 
règles applicables aux rassemblements extérieurs permis 
conformément au paragraphe 4° du premier alinéa du 
premier tiret du troisième alinéa du dispositif du décret 
numéro 222-2020 du 20 mars 2020, modifi é par le décret 
numéro 543-2020 du 22 mai 2020;

Q  le décret numéro 530-2020 du 19 mai 2020 soit 
modifi é en conséquence;

Q ’à compter du 1er juin 2020, les mesures prévues par 
l’arrêté numéro 2020-013 du 1er avril 2020 concernant la 
limitation d’accès à la région sociosanitaire de la Côte-
Nord ne soient plus applicables;

Q , malgré le premier alinéa du dispositif du décret 
numéro 505-2020 du 6 mai 2020, prennent fi n l’organisa-
tion et la fourniture de services d’encadrement pédago-
gique par les commissions scolaires et les établissements 
d’enseignement privés pour les élèves de l’éducation 
préscolaire et de l’enseignement primaire inscrits à une 
école située sur le territoire de la ville de L’Épiphanie;

Q ’aux fi ns du décret numéro 566-2020 du 27 mai 2020 
et de la section I de l’annexe du décret numéro 505-2020 
du 6 mai 2020, modifi ée par les arrêtés numéros 2020-034 
du 9 mai 2020 et 2020-039 du 22 mai 2020 et par le décret 
numéro 566-2020 du 27 mai 2020, les mesures et les 
exceptions visant le territoire de la Communauté métro-
politaine de Montréal et celui de la municipalité régionale 
de comté de Joliette s’appliquent, le cas échéant, aussi au 
territoire de la ville de L’Épiphanie.

Québec, le 30 mai 2020

La ministre de la Santé et des Services sociaux
D  M C

72677
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